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I- CONTEXTE DU PROJET

1. Présentation du dispositif Promeneurs du Net
(Source Cnaf)

La démarche Promeneurs du Net se fonde sur un constat : si les adultes professionnels de la
jeunesse, éducateurs, animateurs sont présents là où se trouvent les jeunes, à l’école, dans les
centres sociaux, dans la rue… il est aussi nécessaire qu’ils interviennent dans la « rue numérique »
qu’est Internet, où les jeunes sont particulièrement présents aujourd’hui.
En effet, internet et les réseaux sociaux font partie du quotidien des jeunes. Internet est un territoire
qui présente des risques mais aussi d’importantes potentialités pour les jeunes. La mise en place
d’une action éducative « sur la toile » est donc essentielle pour accompagner les pratiques des
jeunes et ainsi minimiser les risques de dérive tout en valorisant les compétences acquises par ces
derniers.

L’objectif des Promeneurs du Net est que l’éducateur ou l’animateur, intervenant déjà auprès des
jeunes dans sa structure, utilise Internet pour tisser des relations de confiance avec eux,
individuellement ou collectivement. Le promeneur du net est un professionnel de la jeunesse
(animateur, éducateur, médiateur numérique, travailleur social, informateur jeunesse…) mandaté
par son employeur (accueil de jeunes, mission locale, centre social, éducation nationale, maison
des adolescents, …) pour assurer une présence éducative sur Internet et les réseaux sociaux
auprès des jeunes de 11 à 25 ans, dans le cadre de la mission qu’il exerce actuellement dans sa
structure en présentiel, sur son temps de travail.

La démarche « Promeneurs du Net » fait écho à une initiative déployée
en Suède, il y a une dizaine d'années et développée en France par la
Caf de la Manche et le conseil départemental de la Manche en 2012.
Depuis, presque tous les départements français ont déployé le dispositif
Promeneurs du Net sur leur territoire. 

La Savoie et la Haute-Savoie sont des départements où Promeneurs
du Net n’a encore jamais été développé. Face au besoin grandissant
d’une présence éducative sur le net, les Caf 73/74 lancent le
dispositif sur leur territoire.

Pour en savoir plus : https://www.promeneursdunet.fr/
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2. Un réseau bi-départemental rôle de coordination des FOL

Le dispositif Promeneurs du Net est déployé conjointement sur les départements de la Savoie et de
la Haute Savoie. Les Fédérations des Œuvres Laïques de Savoie et de Haute-Savoie ont été
retenues et missionnées par les Caf départementales 73-74 pour coordonner le réseau
départemental Promeneurs du Net.

Les FOL 73-74 ont pour mission d’accompagner les structures
éligibles à intégrer le dispositif Promeneurs du Net, assurer le lien
entre les acteurs de terrain et les partenaires institutionnels et
animer le réseau départemental. Chaque coordinateur départemental
FOL aura en charge la mise en œuvre du dispositif sur son département ;
la plupart de la communication sera organisée de façon bi-
départementale.

Les Promeneurs du Net forment donc un réseau de professionnels
jeunesse, bénéficiant d’une coordination assurée par les FOL avec
l’appui des Caf

Accompagner les structures intéressées pour constituer un dossier de

motivation complet.

Transmettre les dossiers de motivation et d'aides financières aux Caf

départementales.

Assurer la circulation des documents complets pour signature entre la Caf

et les structures.

Assurer le suivi et l’animation du réseau une fois les structures intégrées au

dispositif.

# Dans le cadre de ce dossier de motivation les FOL sont présentes pour :

Pour plus de renseignements n’hésitez pas contacter votre
coordinateur départemental :

Pour la Savoie :
Mélia CARUSO 

numerique@fol73.fr

Pour la Haute-Savoie :
Hugo ERHARD-BOUVRY
h.erhardbouvry@fol74.org

2

mailto:H.ErhardBouvry@fol74.org


II- COMMENT DEVENIR PROMENEURS DU NET 

Structures éligibles1.

L’appel à motivation s’adresse à toutes les structures désireuses d’intégrer le dispositif Promeneurs
du Net et de développer ensemble le réseau Savoyard. La structure peut être municipale,
associative ou publique et doit assurer un accueil régulier de public jeune. Le dispositif
Promeneurs du net s’adresse aux structures accueillant des jeunes âgés de 12 à 25 ans.

Les projets présentés devront être portés par les structures elles-mêmes. Les professionnels
éligibles Promeneurs du Net sont les professionnels de l’animation jeunesse et de l’éducation
dans la mesure où ils sont salariés d’une structure recevant et accueillant du public jeune.

A compter de la notification officielle d'entrée dans le dispositif envoyée par la Caf, la structure et
son/ses Promeneur(s) sont réputés appartenir au réseau pour une durée indéterminée. En cas de
départ d'un Promeneur de sa structure, son successeur n'est pas habilité à poursuivre ses missions.
La notification étant individuelle et nominative, cela entrainera une sortie du dispositif sauf à ce que
la structure renvoie un dossier de candidature auprès de la Caf ou qu'il demeure au moins un
Promeneur au sein de son établissement. 

Promeneurs du Net n'est pas une démarche individuelle mais bien un projet de structure. La
structure et le professionnel s'engagent ensemble dans la démarche.  

2. Profils attendus des Promeneurs du Net

Les Promeneurs du Net interviennent au titre des missions relatives au poste qu’ils occupent. Même
si les modalités de mise en relation avec les jeunes changent, il ne s’agit pas de remplacer le face à
face dans les structures. La présence en ligne permet plutôt d’enrichir les modalités d’interventions et
de poursuivre les actions éducatives sur tous les territoires où évoluent les jeunes. Le Promeneur du
Net entre en relation avec les jeunes sur Internet afin de prolonger son action éducative sur ce
nouveau territoire d’intervention qu’est « la rue numérique ».

Les professionnels souhaitant devenir Promeneurs du Net doivent maîtriser en partie les outils
numériques de base, type smartphone, tablette et ordinateur et doivent surtout être curieux des
thématiques numériques telles que les réseaux sociaux, les jeux vidéos, et la culture numérique au
sens large. Ainsi les professionnels qui souhaitent devenir Promeneurs peuvent avoir des profils
variés (animateurs de centres sociaux, d’espaces jeunesse, de PIJ, éducateurs de préventions, …).
Nous serons toutefois attentifs à l’appétence pour l’éducation au numérique et à l’expérience du
professionnel pressenti pour assurer la fonction de « Promeneur du net ». Ce dernier s’engage à
accorder 3 heures minimum par semaine au dispositif Promeneurs du Net.

Chaque professionnel identifié comme « Promeneur du Net » devra se doter d’un profil professionnel
sur les réseaux sociaux.
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3. Missions attendues Promeneurs du Net
Ces professionnels exercent des missions de veille, de sensibilisation, « d’aller vers », mais l’objectif
reste bien de privilégier les relations « en face-à-face ». La mission d’action éducative en ligne
représente quelques heures par semaine et est définie en interne en fonction des objectifs du projet.

La démarche Promeneurs du Net, en plus d’assurer une présence éducative sur internet est pertinente
pour travailler avec les jeunes sur les thématiques suivantes (source Cnaf) :

Lien social

renforcer le lien social avec les jeunes et entre
les jeunes ;
maintenir le lien avec des jeunes qui ne
viennent pas ou plus dans les structures, ainsi
qu’avec les jeunes les moins mobiles ;

Vie numérique

développer une présence éducative dans les
espaces en ligne fréquentés par les jeunes ;
sensibiliser aux usages d’Internet et des
écrans ;
développer l’esprit critique des jeunes face à
l’information et à l’image ;

Intervention éducative/espaces de parole
et d’échange sur Internet :

développer une relation de confiance
favorable à une amélioration de l’intervention
auprès des jeunes ;
augmenter la fréquentation des structures
jeunesse du territoire et fidéliser les jeunes
aux différentes activités proposées ;

Émergence d’initiatives

développer un accompagnement de projets
individuels ou collectifs via les réseaux
sociaux ; 
adapter l’offre éducative aux besoins et aux
projets des jeunes ; nouvelles pratiques
collaboratives ;
développer des projets collaboratifs entre
jeunes ;
favoriser les projets collaboratifs entre
professionnels et réseaux de professionnels.

Prévention des comportements à risques
et du mal-être

transmettre des contenus informatifs adaptés
aux usages des jeunes et à leurs inquiétudes
dont le professionnel peut avoir
connaissance en étant présent sur les
réseaux sociaux ;
assurer une veille, détecter des difficultés et
prendre contact avec des jeunes qui
paraissent en difficulté ;
signaler les situations préoccupantes aux
institutions compétentes.
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LE PROMENEUR DU NET EN RÉSUMÉ :

S’engage à durée indeterminée

Assure une présence éducative régulière sur Internet, intégrée à

son temps de travail et adaptée aux horaires de sa structure ;

S’engage à accorder 3 heures minimum par semaine au dispositif

Promeneurs du Net ;

Doit se doter d’un profil professionnel sur au moins un réseau

social ;

Doit maîtriser en partie les outils numériques de base et avoir une

curiosité pour l’éducation au numérique ;

Participe aux animations collectives et/ou événementielles liées

au réseau départemental des Promeneurs du Net (rencontres,

formations, analyse des pratiques,…).

Si le Promeneur du Net quitte sa structure il peut devenir PdN

dans une autre structure seulement sous réserve de

l'engagement de son employeur dans la démarche. 
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Pour plus de renseignements sur les missions et les engagements du promeneur
nous vous invitons à consulter la rubrique : 

Article 3. Les missions page 11 du guide de déploiement 

https://www.promeneursdunet.fr/sites/default/files/outils_accompagnement/guide_de_deploiement_interactif.pdf
https://www.promeneursdunet.fr/sites/default/files/outils_accompagnement/guide_de_deploiement_interactif.pdf


III- LES ETAPES POUR DEVENIR PROMENEURS DU NET 

Répondre à l’appel à motivation et aux dossiers de
demandes d'aides financières

1.

Afin d’intégrer le dispositif Promeneur du Net, les structures doivent remplir le dossier d’appel à
motivation.
Il est important que les structures aient préalablement ciblé les professionnels qui deviendront
Promeneurs du Net.
Durant cette phase de rédaction, les structures peuvent prendre contact avec les FOL pour solliciter
un appui dans la définition de leur projet Promeneurs du Net.

Il est également possible de remplir les dossiers de demandes d'aides financières pour obtenir un
appui financier au développement du projet. Voir les points : 
Demande d'aide : « Soutien d’amorçage » document word à compléter
Demande d'aide « Acquisition de matériel » document word à compléter
Pour ces deux demandes les structures devront fournir avec exactitude  les pièces justificatives
demandées.

2. Envoi des dossiers

Pour les structures de Savoie à la FOL 73 : numerique@fol73.fr
Pour les structures de Haute-Savoie à la FOL 74 : h.erhardbouvry@fol74.org

Les structures ont jusqu’au 01 septembre inclus pour constituer leur dossier et le transmettre aux FOL. 
Les candidatures peuvent être envoyées aléatoirement jusqu'à cette date 
Adresse d’envoi des dossiers :

3. Les étapes de dépôt des dossiers et d’entrée dans le
dispositif

Uniquement les dossiers complets seront transmis par les FOL aux Caf.
Les structures retenues seront informées par mail. 
Une visioconférence de début de projet sera organisée avec toutes les structures retenues. 
Des dates de formations seront rapidement transmises aux professionnels devenus Promeneurs
du Net. 

Pour plus de renseignements nous vous invitons à consulter le Guide de déploiement PdN :
https://www.promeneursdunet.fr/sites/default/files/outils_accompagnement/guide_de_deploiement_interactif.pdf
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APPEL À MOTIVATION
DOCUMENT WORD À COMPLÉTER 

PARTIE 2



DEMANDE DE L'AIDE : 
« SOUTIEN D’AMORÇAGE »
DOCUMENT WORD À COMPLÉTER 



DEMANDE DE L'AIDE : 
« ACQUISITION DE MATÉRIEL » 
DOCUMENT WORD À COMPLÉTER 


